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Subventions en faveur de véhicules à faibles émissions 
De plus en plus de communes encouragent l’achat de voitures « propres » 
 
L’année 2006 a été marquée, en Suisse, par une progression de près de 40% de la 
vente des véhicules hybrides et par une augmentation conséquente du parc de 
voitures roulant au gaz naturel. Les subventions consenties par un nombre croissant 
de communes suisses aux acheteurs de voitures à faibles émissions n’y sont sans 
doute pas pour rien. Vous trouverez, dans ce dossier, un aperçu des contributions 
régionales octroyées, de même qu’une liste de recommandations de l’association e-
mobile à l’intention des administrations publiques. (langue : français & allemand) 
 
Pour plus d’informations: 
E-mobile http://www.e-mobile.ch/
ATE  http://www.ecomobiliste.ch/
 
 
Subventionen für Fahrzeuge mit geringen Emissionen 
Immer mehr Gemeinden fördern den Kauf von umweltfreundlichen Autos  
 
Jahr 2006 wurden in der Schweiz fast 40% mehr Hybridfahrzeuge gekauft. Die 
Anzahl der mit Biogas betriebenen Fahrzeuge ist gleichfalls gestiegen. Die 
Förderungen, die viele Schweizer Gemeinden für den Kauf umweltfreundlicher 
Fahrzeuge anbieten, zeigen offensichtlich ihre Wirkung. Sie finden in diesem Dossier 
eine Liste der genehmigten Beiträge und auch eine Empfehlungsliste der 
Organisation E-mobile an die öffentlichen Verwaltungen. (Sprache: de und fr) 
  
Mehr Informationen : 
E-mobile http://www.e-mobile.ch/  
VCS http://www.ecomobiliste.ch/
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                  ASSOCIATION SUISSE DES VÉHICULES ROUTIERS ÉLECTRIQUES ET EFFICIENTS     
SCHWEIZERISCHER VERBAND FÜR ELEKTRISCHE UND EFFIZIENTE STRASSENFAHRZEUGE 

                 ASSOCIAZIONE SVIZZERA DEI VEICOLI STRADALI ELETTRICI ED EFFICIENTI  

Services Industriels Genève SIG : CHF 1000.- de carburant, CHF 500.- de commission au vendeur, Tél. 084 - 480 08 08.

Canton de Neuchâtel: 50 % de réduction de la taxe automobile cantonale pour les véhicules dont l'énergie est 
fournie par : une batterie électrique, le gaz naturel pour les véhicules monovalents ou le biogaz (à l'exclusion GPL), 
une pile à combustible.

Services industriels de Neuchâtel : Prise en charge par Gasverbund Mittelland de la plus-value de la motorisation 
gaz naturel par rapport au même véhicule essence jusqu'à concurrence de CHF 3'000.- TVA exclue. Valable en 
principe jusqu'à fin 2006. Tél.  032 - 717 83 00

Services Industriels des Montagnes neuchâteloises SIM SA : Pour la motorisation gaz, carte carburant avec un 
crédit de CHF 1000.- (pas de blocage uniquement GNC), Tél. 032 - 967 66 11 

La contribution pour les véhicules à gaz naturel est exigible auprès de la société gazière responsable de votre 
lieu de domicile.

Attention :

Conditions d’exonération pour 2006 : Etiquette énergie, catégorie A (indice < 18.90); norme EURO 4 Canton de Genève :
respectée;  émissions de CO2 inférieures à 160 grammes par kilomètre; production de particules réduite à moins de 0,010 
grammes par kilomètre; les voitures de livraison neuves sont exonérées si elles répondent aux trois derniers critères ci-dessus.



Belmont

Mont-sur-
Rolle

Vinzel

Vufflens-
le-Château

Reverolle

Mex
Lausanne

Saint-Barthélemy

Bournens

Peyres-
Possens

Malapalud

Romanel-sur-
Morges

Bossonnens

La Chaux

Senarclens

Pentalaz

Cheseaux

Bussigny
Jouxtens
Romanel

Renens

Morrens

Chessalles-
sur-Moudon

Lovatens

Bioley-
Orjulaz

Cerniaz

Lussy Tolochenaz

Cottens Villars

Vouvry

Vionnaz

Monthey

Collombey-
Muraz

Vérossaz

Port-
Valais

Saint-
Gingolph

Massongex

Saint-
Maurice

Bex

Ollon

Montreux

Aigle

Puidoux

Leysin

Blonay

Villeneuve

Yvorne

Noville

Forel 
(Lavaux)

Lavey-
Morcles

Chardonne

Veytaux

Saint-Légier-
La Chiésaz

Roche

Cully

Chessel

Corsier-sur-
Vevey

Vevey

Jongny

Riex

Rennaz

Grand-
vaux

Chexbres

La Tour-
de-Peilz

Epesses

Corseaux
RivazSaint-Saphorin

Lausanne

L'Isle

Montricher

Moudon

Apples

Yens

Gilly

Lutry

Yvonand

Gland

Pully

Pampigny

Pailly

Etoy

Vuarrens

Villarzel

Thierrens

Bottens

Lucens

Cossonay

La Sarraz

Grancy Gollion

Cuarnens

Crissier

Vullierens

Froideville

Echallens
Dizy

Yverdon-les-Bains

Curtilles

Assens

Lonay

Aclens

Bercher

Saint-Prex

Sullens

Vernand

Ogens

Brenles

Démoret

Bettens

Saint-
Cierges

Luins

Epalinges

Penthaz

Villars-
le-Terroir

Le Mont

Bursins Perroy
Féchy

Poliez-Pittet

Prilly

Boulens

Denens

Goumoens-
la-Ville

Ecublens

Seigneux

Sarzens

Chavannes-
le-Veyron

Essertines-
sur-Rolle

Etagnières
Vufflens-
la-Ville

Echandens

Villars-Tiercelin

Poliez-le-Grand

Sévery

Vich

Ferreyres

Boussens

Granges-
près-MarnandCombremont-

le-Grand

Combremont-
le-Petit

Cugy

Bremblens

Dommartin

Naz

Correvon

Rueyres

Buchillon

Denges

Dompierre
Villars-Bramard

Lully

Eclagnens

Chavannes-
le-Chêne

Villars-sous-Yens

Bussy-
Chardonney

Prévonloup

Chanéaz

Préverenges

Tartegnin

Saint-
Sulpice Paudex

Châtel-
Saint-Denis

Attalens

Remaufens

Contributions régionales de soutien en Romandie

�
GG25 (c) swisstopo

 
Actualisation : 30.08.2006

www.e-mobile.ch

Holdigaz (Riviera et Chablais) : CHF 1000.- sous forme de carburant,
Tél. 021 - 925 8787  

Services des Energies Yverdon : Un bon de GNC de CHF 1000.- sous la forme 
d’une carte de crédit valable à la station BP; Rte de Lausanne. Action limitée 
aux 25 premiers acheteurs, Tél. 024 - 423 65 55

Cosvegaz SA : CHF 1500.- de GNC gratuits aux colonnes de 
Cosvegaz, Tél. 021 - 863 10 40

Services Industriels de Lausanne SIL : CHF 1000.- lors de l'achat 
du véhicule neuf + 1000 kg de GNC (CHF 1514.-), soit un total de 
CHF 2514.-, Tél. 021 - 315 87 26

La contribution pour les véhicules à gaz naturel est exigible auprès de la société gazière responsable de votre 
lieu de domicile.

Attention : 

Selon le règlement du 21 décembre 2005 fixant la taxe des véhicules automobiles et des bateaux; chap. II ; art. 5 ; alinéa 2 ;  
la taxe est réduite de 50 % si les véhicules 
a)  émettent moins de 120 g de CO2 au km; 
b)  sont équipés pour les véhicules diesel d’un filtre à particules selon la réception par type (champ n° 30) et qui démontre 
     le niveau d’émissions des gaz d’échappement du code d’émissions pour le permis de circulation B04 (champ n° 72);       
c)  fonctionnent au gaz ou à un carburant naturel (colza, bioéthanol, etc.) et sont spécifiquement équipés pour l’usage de ce 
     genre de carburant.

Taxes réduites pour les véhicules électriques : CHF 51.- Canton de Vaud :

Canton de Fribourg : Une réduction spéciale de 30 % sur le tarif des impôts est octroyée aux véhicules électriques et
hybrides ainsi qu’aux véhicules fonctionnant au gaz.
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Sogaval SA : Chèques GNC CHF 500.- au propriétaire + chèques GNC CHF 500.- au vendeur,
Tél. 027 324 03 02 (Sion), 027 451 19 19 (Sierre), 027 481 83 92 (Montana)

La contribution pour les véhicules à gaz naturel est exigible auprès de la société gazière 
responsable de votre lieu de domicile.

Attention :

Véhicules électriques jusqu’à 10 kW CHF 80.-, supplément pour chaque tranche ouCanton de Valais :
fraction de 5 kW en plus




